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La variation du plafond d'emplois en personnel dé direction sur le programme 2ème degré public, pour la rentrée 2008, s'élève à deux 
E.T.P.  
 

Ces deux emplois supplémentaires vont permettre de renforcer l'équipe d'encadrement des établissements les plus déficitaires de l'académie.  
 

Pour la rentrée 2008, sept établissements (2 lycées et 5 collèges) sont ainsi dotés d'un poste d'adjoint.  
L'une de ces mesures est réalisée par transformation d'un emploi d'éducation ; 4 mesures sont consécutives à des redéploiements d'emplois à 
partir de cités scolaires pour deux d'entres elles ou de collèges (2 établissements concernés). Les 5 collèges qui font l'objet d'une mesure de 
création d'un poste d'adjoint comptent plus de 530 élèves.  
 

Les deux lycées dotés d'un emploi supplémentaire correspondent à des structures très importantes avec plus de 1 700 élèves.  
 
Le document joint indique la situation de chaque établissement en postes d'encadrement et de documentation.  
 

Les mesures proposées prennent en compte l'évolution du réseau des établissements et de la charge respective de chaque établissement ou cité 
scolaire. Les six redéploiements proposés permettent de renforcer les établissements les plus déficitaires.  
 

Huit mesures de suppression portent sur des cités scolaires qui comptent trois documentalistes, ou deux documentalistes mais avec des 
effectifs inférieurs à 1 000 élèves.  
 

Une mesure concerne un établissement (1 collège) hors cités scolaires doté également de deux emplois.  
 

Une création est réalisée sur un lycée comptant plus de 1 500 élèves avec un seul poste actuel de documentation.  
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Pour le calcul des dotations : 
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